
Contributeurs 

Christophe Adam ; Arnaud Alessandrin et Laetitia 

Franquet ; Riadh Ben Khalifa ; Pierre Bonny ; Pascaline 

Gobet ; Cathy Herbrand ; Caroline Jacot-Descombes ; 

Camille Lancelevée ; Glenn Le Gal ; Christine Machiels ; 

Amélie Maugère ; Stéphanie Pache ; David Paternotte ; 

Giulia  Pieraccini ; Marta Roca i Escoda et Isabelle 

Engeli ; Gabrielle Schnee ; Caroline Simon. 

Intervenants privilégiés 

Mylène Botbol-Baum (UCL) ; Daniel Borrillo (Paris 

Ouest Nanterre et CNRS) ; Didier Eribon (Amiens) ; 

Nicole Gallus (ULB) ; Bérengère Marques-Pereira 

(ULB) ; Chris Paulis (ULg) ; Marie-Geneviève Pinsart 

(ULB) ; Jeffrey Weeks (Emeritus prof., London South 

Bank University). 

Modalités du colloque 

Les contributions reçues sont disponibles sur le site du 

projet « Normes, genre et sexualités » à partir de 

l’adresse  http://www.expopascesoir.be 

Elles ne seront pas présentées  par les contributeurs 

mais serviront de base pour la discussion des quatre 

sessions. Les langues du colloque sont le français  et 

l’anglais. 

Lieu : Local AY2.112, ULB, Campus du Solbosch 
http://www.ulb.ac.be/campus/solbosch/plan-S.html 

 
Inscriptions : le colloque est gratuit. Pour 
faciliter l’organisation, merci de signaler votre 
participation à l’adresse suivante : 
ibettens@ulb.ac.be (00 32 2 650 36 13) 
 
Renseignements : rbeauthi@ulb.ac.be 
 

 

La régulation des sexualités en Europe mérite 

d’être investiguée, afin de déterminer la réalité et 

l’étendue de la « libération » sexuelle et de la 

« libéralisation » qui paraissent, à première vue, 

avoir marqué les dernières décennies et qui sont 

associées à des phénomènes aussi diversifiés que 

la maîtrise croissante de la contraception, 

l’émancipation féminine, les nouvelles 

technologies en matière de reproduction ou 

l’ouverture du mariage aux couples de même 

sexe.  

 

L’extension de l’espace européen a néanmoins 

été l’occasion de dévoiler d’importantes 

disparités entre les expériences nationales et la 

récurrence de débats sur l’opportunité et la 

substance des régulations étatiques. La 

formulation de normes internationales, plus ou 

moins contraignantes, ainsi que le 

développement d’une importante jurisprudence 

européenne ont contribué à réinterroger des 

questions aussi diverses que la fixité de l’identité 

sexuelle, l’accès à la contraception et à 

l’avortement ou la sanction de certaines 

pratiques sexuelles.  

 

Dans un tel contexte, l’intérêt d’une 

problématisation des politiques publiques mises 

en œuvre en Europe est évident de même que 

l’utilité d’une réflexion sur l’étendue effective 

d’un éventuel principe de libre disposition de soi 

et de son corps. La persistance de 

l’hétéronormativité sera également questionnée.  

 

Le Centre de droit comparé, d’histoire du droit 

et d’anthropologie juridique de la Faculté de 

droit vous invite au  

Colloque international 

pluridisciplinaire 

Comment l’Etat fait-il notre lit ? 

La régulation contemporaine  
des sexualités en Europe 

 

25 et 26 mars 2010  

AY2.112  
 

 

organisé avec le soutien du 

Fonds Suzanne Tassier 

à l’occasion de l’exposition 

 

 

dans le cadre du projet interfacultaire 

« Normes, genre et sexualités »   
et du 175e anniversaire de l’ULB 



PROGRAMME 

 

 

Le colloque sera divisé en quatre sessions 
articulées autour de quatre questions.  

Les contributions reçues suite à l’appel à 
communications ont été mises en ligne 
(http://www.expopascesoir.be) afin d’être 
accessibles à tous les participants. 

L’objectif est de favoriser la discussion entre 
les auteurs des contributions et les 
intervenants privilégiés, qui animeront les 
débats à partir de leur expertise.  

Les contributions et l’ensemble des 
participants sont issus de disciplines de 
sciences humaines et sociales très diversifiées : 
droit, science politique, sociologie, 
anthropologie, philosophie, psychologie, 
histoire, urbanisme et médecine. 

Les contributions n’ont donc pas été réparties 
en fonction des thématiques qu’elles 
abordaient ou des disciplines dont elles 
provenaient : elles constitueront la base à 
partir de laquelle la discussion collective pourra 
s’engager.  

Le public sera invité à l’alimenter, notamment 
à partir d’expériences de terrain. 

 

 

 

 

 
Jeudi 25 mars 
 

8h30 – Accueil des participants 

 

9h00 – Ouverture du colloque 

 
 

9h30-12h30 (pause-café à 11h45) 

Première session 

Comment l’Etat régule-t-il ? 
 

L’Etat est-il seul à réguler ? Délègue-t-il ses 
pouvoirs à d’autres instances ? Selon 
quelles modalités ? En poursuivant quels 
objectifs ? Quel(s) rôle(s) réserve-t-il aux 
experts ? Quels(s) rôles les experts 
prétendent-ils jouer ? Dans quel(s) 
cadre(s) ? Comment fait-il face aux divers 
groupes de pression ? 

 
 

12h30 – 14h00 : lunch 

 
 

14h00-17h00 (pause-café à 15h30) 

Deuxième session 

Un Etat sans division binaire des sexes ?  
 

Le modèle hétéronormatif qui a dominé la 
régulation des sexualités est-il en train de 
s’estomper ? Peut-on envisager dans un 
avenir proche une organisation des 
rapports sociaux et politiques dans 
laquelle la division binaire de sexes ne 
serait plus pertinente ? Quelles sont les 
alternatives ?  

 
 

 

 

 
Vendredi 26 mars 

 
 
 
 
 

9h30-12h30 (pause-café à 11h45) 

Troisième session 

Que fait vraiment l’Etat dans notre lit ? 
 

Quelles sont les cibles réelles de 
l’intervention de l’Etat ? Au nom de 
quels enjeux et de quelles valeurs ? 
Quelles sont les pratiques qui sont 
actuellement régulées ? Quelles 
mutations peuvent-elles s’observer et 
pourquoi ?  

 
 
 

12h30 – 14h00 : lunch 
 
 

14h00-17h00 (pause-café à 15h30) 

Quatrième session : conclusions 

L’Etat peut-il sortir de notre lit ?  
 

L’Etat peut-il se désintéresser des 
questions qui entourent la sexualité, 
ses représentations et ses pratiques ?  

 
 
 
 
 

17h15   Verre de l’amitié 
 

 


